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Abkürzungsverzeichnis

UNO Organisation der Vereinten Nationen
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
SNB Schweizerische Nationalbank
FINMA Eidgenössische Finanzmarktaufsicht
GwG Geldwäschereigesetz
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

GAFI (FATF) Groupe d'action financière (Financial Action Task Force)
SRVG Bundesgesetz über die Sperrung und die Rückerstattung unrechtmässig

erworbener Vermögenswerte ausländischer politisch exponierter
Personen

ONU Organisation des Nations unies
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
BNS Banque nationale suisse
FINMA Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers
LBA Loi sur le blanchiment d'argent
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
GAFI Groupe d'action financière
LVP Loi fédérale sur le blocage et la restitution des valeurs patrimoniales

d'origine illicite de personnes politiquement exposées à l'étranger
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Entwicklungspolitik

Der Nationalrat überwies im Februar ein Postulat seiner Wirtschaftskommission, durch
welches der Bundesrat verpflichtet wurde, in einem Bericht den Nutzen und mögliche
Nachteile eines Steuerinformationsaustauschabkommens mit Entwicklungsländern für
den Schweizer Finanzplatz darzulegen. 1

POSTULAT
DATUM: 28.02.2011
ANITA KÄPPELI

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftsordnung

A travers un postulat, Cédric Wermuth (ps, AG) a souhaité étudier les relations entre
politique économique extérieure et politique migratoire internationale. Le Conseil
fédéral a recommandé le rejet du postulat. Il a été classé faute d'avoir été examiné dans
les délais.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

Face à la lecture des statistiques publiées par la Banque nationale suisse (BNS), Margret
Kiener Nellen (ps, BE) demande un rapport sur l'ampleur et les motifs des
investissements directs suisses dans des paradis fiscaux extraterritoriaux. Ce rapport
devrait ainsi permettre de fixer des objectifs en matière de lutte contre le blanchiment
d'argent, de corruption, d'évasion fiscale ou encore de financement du terrorisme. En
effet, les chiffres de la BNS indiquent que 177 milliards de francs se trouvaient, fin 2014,
dans des centres financiers extraterritoriaux. Et surtout que ces investissements
directs avaient paradoxalement créés moins de 5000 emplois. Le Conseil fédéral a
proposé de rejeter le postulat. Tout d'abord, il a précisé que le lien entre les
investissements directs et les emplois créés n'était pas forcément limpide car les
sociétés de financement n'avaient logiquement besoin que de peu d'employés par
rapport aux montants investis. Ensuite, il a noté que la Suisse appliquait les normes
internationales dans la lutte contre le blanchiment d'argent et la fraude fiscale. Le
postulat a été rejeté par 127 voix contre 54. L'objet a été balayé par la majorité
bourgeoise et les partis situés au centre de l'échiquier politique helvétique. 2

POSTULAT
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Kapitalmarkt

Face à l'affaire des Panama Papers, la FINMA a établi un rapport qui étudie le
comportement des institutions financières helvétiques, avec un focus sur les
obligations de diligence qui proviennent de la loi sur le blanchiment d'argent (LBA). Ada
Marra (ps, VD) a déposé un postulat afin d'assurer la publication de ce rapport. Elle
estime que la transparence est un levier dissuasif pour les banques qui doivent
protéger à tout prix leur réputation. De plus, elle considère qu'il est important de
connaître les recommandations de la FINMA avant de déterminer si les instruments de
lutte contre le blanchiment d'argent, dans la législation suisse, sont adéquats. Le
Conseil fédéral s'est opposé à la motion. Il a indiqué que la FINMA était une entité
indépendante sur laquelle ni le gouvernement, ni le Parlement n'avaient de pouvoir.
Lors du vote au Conseil national, l'objet a été rejeté par 133 voix contre 55 et 2
abstentions. Seul le PS et les Verts se sont positionnés en faveur de la publication du
rapport de la FINMA. 3

POSTULAT
DATUM: 14.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Banken

A la suite de la publication du rapport sur les flux financiers déloyaux et illicites, fruit
de l’acceptation des postulats 13.3848 et 15.3920, la conseillère national Claudia Friedl
(ps, SG) demande la concrétisation des recommandations à travers un plan d’action
national. Elle rappelle que la place financière helvétique se trouve, logiquement, au
cœur de ces trafics financiers illégaux et qu’il est important d’agir pour sauvegarder la
réputation de la Suisse. 
De son côté, le Conseil fédéral estime que seule une collaboration internationale
permet de répondre efficacement aux flux financiers illégaux. A partir de là, il cite les
nombreux engagements de la Suisse dans la convention des Nations Unies contre la
corruption, la convention de l’Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE) sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers, la
convention pénale du Conseil de l’Europe sur la corruption, l’engagement pour la
transparence des industries extractives (ITIE), la mise en œuvre des standards imposés
par l’OCDE dans le projet Base Erosion and Profit Shifting (BEPS) ou encore la mise en
œuvre des normes internationales du Groupe d’action financière (GAFI), pour souligner
les efforts déjà consentis et la logique de cette stratégie de collaboration
internationale. 
Les arguments du Conseil fédéral ont fait mouche car le postulat a été rejeté par 131
voix contre 62. Le poids du camp bourgeois-démocrate a fait pencher la balance. 4

POSTULAT
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de politique extérieure du Conseil des Etats (CER-CE) a déposé un
postulat qui demande au Conseil fédéral d'examiner la possibilité de modifier la loi sur
les valeurs patrimoniales d'origine illicite (LVP). En effet, afin de renforcer la
transparence et de s'assurer que les Etats lésés bénéficient des sommes restituées, il
est nécessaire d'adapter la loi afin de prendre en compte la confiscation des gains
illicites réalisés dans un pays tiers. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. La chambre des cantons l'a adopté
tacitement. 5

POSTULAT
DATUM: 20.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États (CER-CE) a
déposé un postulat qui demande un rapport sur la mise en œuvre de l’objet 18.082. Il
concerne donc l’étude de la mise en œuvre des recommandations du Forum mondial
sur la transparence et l’échange de renseignements à des fins fiscales. En ligne avec le
Conseil fédéral qui proposait d’adopter le postulat, il a été accepté à l’unanimité par la
chambre des cantons. 6

POSTULAT
DATUM: 18.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné la publication, début décembre 2021, du rapport sur la mise en œuvre des
recommandations du Forum mondial sur la transparence et l’échange de
renseignements à des fins fiscales, le Conseil fédéral a proposé le classement du
postulat. En effet, le rapport répond aux requêtes de la Commission de l'économie et
des redevances du Conseil des États (CER-CE). Le postulat a été tacitement classé par
la chambre des cantons. 7

POSTULAT
DATUM: 09.06.2022
GUILLAUME ZUMOFEN

1) AB NR, 2011, S. 21 ff.
2) BO CN, 2017, pp.2167
3) BO CN, 2017, p.2171
4) BO CN, 2019, pp.471
5) BO CE, 2019, p.551
6) BO CE, 2019, p.779
7) FF, 2022, 858, p.39; Rapport sur la mise en œuvre des recommandations du Forum mondial sur la transparence et
l’échange de renseignements à des fins fiscales du 03.12.2021
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